
La déclaration faite en application du paragraphe 2 reste en vigueur jusqu’à ce qu’elle
jusqu’à l’expiration d’un délai de trois mois à 

notification écrite de la révocation de cette déclaration a été
expire conformément à ses propres termes
compter de la date à laquelle une i-------- .
déposée auprès du Dépositaire.

ou

Le dépôt d’une nouvelle déclaration, la notification de la révocation d’une déclaration ou 
l’expiration d’une déclaration n’affecte en rien la procédure engagée devant la Cour internationale 
de Justice ou le tribunal arbitral, à moins que les parties au différend n’en conviennent autrement.

Sauf dans le cas où les parties à un différend ont accepté le même moyen de règlement 
prévu au paragraphe 2, si, à l’expiration d’un délai de douze mois à compter de la date à laquelle 

Partie a notifié à une autre Partie l’existence d’un différend entre elles, les Parties concernées 
ne sont pas parvenues à régler leur différend par les moyens visés au paragraphe I. le diltérend, à 
la demande de l’une quelconque des parties au différend, est soumis à conciliation.

Aux fins du paragraphe 5, une commission de conciliation est créée. La commission est 
composée de membres désignés, en nombre égal, par chaque partie concernée ou. lorsque les 
parties à la procédure de conciliation font cause commune, par l’ensemble de ces parties, et d'un 
président choisi conjointement par les membres ainsi désignés. La commission émet une 
recommandation que les parties au différend examinent de bonne foi.
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Article 12

ANNEXES

Les annexes du présent Protocole font partie intégrante du Protocole.

Article 12

AMENDEMENTS ET AJUSTEMENTS

Toute Partie peut proposer des amendements au présent Protocole. Toute Partie à la 
Convention peut proposer un ajustement à l’annexe 11 du présent Protocole aux tins d y ajouter son 

ainsi que les niveaux des émissions, les plafonds d’émission et les pourcentages de réduction

I.

nom,
des émissions la concernant.

Les amendements et ajustements proposés sont soumis par écrit au Secrétaire exécutif de 
la Commission, qui les communique à toutes les Parties. Les Parties examinent les propositions 
d’amendement et d’ajustement à la session suivante de l’Organe exécutif, pour autant que le 
Secrétaire exécutif les ait transmises aux Parties au moins quatre-vingt-dix jours à I avance.
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